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Assistance en espagnol : II est 
possible d'obtenir, des renseignements en 
espagnol sur l'ALENA auprès de Revenu 
Canada, Douanes et Accise en 
téléphonant au (613) 941-0965. 

L'Agence canadienne de 
développement international (ACDI) 
est une source importante de financement 
éventuel des activités des entreprises 
canadiennes au Mexique grâce au fonds 
spécial — connu sous le nom d'INC — 
dont elle dispose dans le cadre du 
Programme de coopération industrielle. Ce 
fonds est destiné à inciter les entreprises 
canadiennes du secteur privé à œuvrer 
dans les pays en développement en 
finançant partiellement l'instauration de 
relations d'affaires durables sous la forme, 
par exemple, de coentreprises ou 
d'accords de licenses. INC contribue donc 
au développement de liens avec le secteur 
privé mexicain en aidant les sociétés 
canadiennes qui échangent leurs 
compétences et leurs expériences avec des 
partenaires mexicains, comme avec ceux 
d'autres pays. Toute une série de 
mécanismes d'INC aident les entreprises à 
mettre en place des accords de 
collaboration mutuellement avantageux 
pour des transferts de technologie et des 
créations d'emplois au Mexique. 

Cinq mécanismes d'INC aident les 
entreprises canadiennes admissibles à 
réaliser des études et à fournir des conseils 
professionnels aux clients éventuels. 
Quand un projet concerne l'amélioration 
de l'environnement, les transferts de 
technologie, l'aide au développement pour 
les femmes, la formation ou la création 
d'emplois, il est fortement recommandé de 
s'adresser dès le début du projet à l'ACDI. 
Un critère important pour l'ACDI est que le 
projet crée des emplois au Mexique sans 
menacer d'autres emplois au Canada. En 
vérité, la plupart des projets qui ont reçu 
l'aide de l'ACDI ont entraîné des 
augmentations nettes d'emplois au 
Canada. 

Direction de la coopération industrielle 
Agence canadienne de développement 
international 
200, promenade du Portage 
Hull (Qc) K1A 0G4 
Téléphone : (819) 997-7905/7906 
Télécopieur : (819) 953-5024 

La Société pour l'expansion des 
exportations (SEE) est un organisme 
unique en son genre qui aide les 
entreprises canadiennes à faire 
concurrence à l'échelle internationale. Elle 
facilite les exportations et les 
investissements à l'étranger en offrant des 
services de gestion du risque, y compris 
des assurances et du financement, aux 
entreprises canadiennes et à leurs clients 
de par le monde. 

Les programmes de la SEE entrent dans 
quatre grandes catégories : 

• des assurances sur le crédit à 
l'exportation couvrant les crédits à 
moyen et à long termes; 

• des assurances et des garanties de 
bonne fin protégeant les exportateurs et 
les institutions financières en cas 
d'exécution des divers instruments de 
garantie de bonne fin émis 
généralement par des banques ou 
d'autres établissements de sécurité; 

• des assurances sur les investissements à 
l'étranger couvrant, entre autres, les 
risques politiques auxquels les 
nouveaux investissements canadiens à 
l'étranger sont exposés; et 

• le financement à moyen et à long terme 
des exportations pour les acheteurs 
étrangers de produits et de services 
canadiens. 

Ottawa (Administration centrale) 
151, rue O'Connor 
Ottawa (Ont.) K1A IK3 
Téléphone : (613) 598-2500 
Télécopieur : (613) 237-2690 

Conseil national de recherches 

Les sociétés canadiennes qui souhaitent 
réussir sur le marché mexicain peuvent 
avoir besoin de technologies 
additionnelles pour améliorer leurs 
capacités concurrentielles. Le Conseil 
national de recherches du Canada 
travaille avec les sociétés canadiennes de 
toutes tailles pour élaborer et mettre en 
oeuvre des technologies leur conférant des 
avantages économiques. Le conseil 
supervise le Programme d'aide à la 
recherche industrielle (PARI), un réseau 
national pour la diffusion et le transfert de 
technologies. 

Le réseau PARI contribue au processus de 
développement, d'accession, d'acquisition, 
de mise en oeuvre et d'utilisation de la 
technologie dans toute l'industrie 
canadienne. Ce réseau existe depuis 40 
ans et a acquis la réputation d'être un des 
programmes les plus souples et les plus 
efficaces du gouvernement fédéral. PARI 
tire parti d'un vaste réseau regroupant plus 
de 120 bureaux locaux et régionaux, 20 
centres provinciaux de technologie, des 
laboratoires du Conseil de recherches 
même et des instituts de recherche, les 
ministères du gouvernement fédéral et les 
agences de transfert technologique dans 
les universités canadiennes. Le réseau du 
PARI englobe également à l'étranger les 
conseillers techniques attachés aux 
services commerciaux canadiens à 
l'étranger dans environ 18 pays. Pour de 
plus amples renseignements ou le nom de 
l'agent du PARI le plus proche, adressez-
vous au: 

Bureau du PARI 
Conseil national de recherches du Canada 
Chemin de Montréal 
Bâtiment M-55 
Ottawa (Ont.) KlA  0R6 
Téléphone : (613) 993-5326 
Télécopiedr : (613) 952-1086 

L'Ambassade du Mexique, le délégué 
commercial mexicain au Canada et les 
bureaux consulaires mexicains peuvent 
fournir de l'aide et des conseils aux 
sociétés canadiennes sur la façon de faire 
des affaires au Mexique. 

Ambassade du Mexique 
45, rue O'Connor, bureau 1500 
Ottawa (Ont.) KI P 1A4 
Téléphone: (613) 233-8988 
Télécopieur: (613) 235-9123 

Commission mexicaine du 
commerce extérieur 

La Banco Nacional de Comercio Exterior 
(Bancomext), Commission mexicaine du 
commerce extérieur, offre des services de 
crédit, de garanties à l'exportation et de 
conseils aux entreprises mexicaines qui 
veulent faire des affaires au 
Canada. Bancomext parraine également 
des foires commerciales, des expositions 
internationales et des missions 
commerciales. 


